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Refus d’indemniser à titre complémentaire
une perte de droits à la retraite
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TEXT

La rente majorée servie en cas d’acci dent du travail due à la faute
inex cu sable de l’employeur répare le préju dice de perte de droits à la
retraite. Pour cette raison, un salarié, même en cas de licen cie ment
consé cutif à son inap ti tude, ne peut recher cher devant le juge
judi ciaire une répa ra tion complé men taire de ce poste de préju dice.
C’est ce que vient de rappeler la chambre sociale dans un arrêt du
3 mai 2018. La solu tion est loin d’être nouvelle. Elle est régu liè re ment
réaf firmée par la Haute juri dic tion depuis un arrêt de la chambre
mixte du 9 janvier 2015 (Cass. ch. mixte, 9 janv. 2015, n° 13-12.310).

1

Comme on le sait, elle découle direc te ment de plusieurs déci sions de
la deuxième chambre civile aux termes desquelles une victime d’un
acci dent du travail impu table à une faute inex cu sable de l’employeur
ne peut demander un complé ment de répa ra tion pour les préju dices
réparés forfai tai re ment au titre du livre IV du Code de la sécu rité
sociale, notam ment par le biais d’une rente majorée (Civ. 2 , 4 avr.
2012, n° 11-14.311 et n° 11-14.594 ; Civ. 2 , 19 sept. 2013, n° 12-18.074 ;
Civ. 2 , 28 févr. 2013, n° 11-21.015).

2

e

e

e

Dans la mesure où cette rente Acci dent du Travail (AT) répare
l’inci dence profes sion nelle et que ce poste de préju dice cherche à
indem niser la perte de retraite que la victime va devoir supporter en
raison de son handicap, il est logi que ment interdit à son titu laire d’en
réclamer une nouvelle fois la réparation.

3

Discutée par certains, la solu tion confirme surtout que les victimes
d’un acci dent du travail ou d’une maladie profes sion nelle impu table à

4
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Victimes directes



Refus d’indemniser séparément les douleurs
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TEXT

e

Aux termes de la nomen cla ture Dintilhac, le déficit fonc tionnel
perma nent indem nise « non seule ment les atteintes aux fonc tions
physio lo giques de la victime, mais aussi la douleur perma nente qu’elle
ressent, la perte de la qualité de vie et les troubles dans les condi tions
d’exis tence qu’elle rencontre au quoti dien après sa conso li da tion ».

1

Si cette défi ni tion très large du déficit fonc tionnel perma nent se
distingue de celle de l’ancienne inca pa cité perma nente partielle (IPP),
elle ne s’est jamais accom pa gnée d’une remise à plat des méthodes
d’indem ni sa tion de ce préju dice qui se fondent très souvent sur le
seul taux d’inca pa cité pour fixer le montant défi nitif des indem nités à
verser à la victime.

2

Ce mode de calcul est critiqué depuis long temps par les avocats de
victimes dans la mesure où il mécon naît les douleurs perma nentes,
ressen ties par la victime après la conso li da tion (cf. Gazette du Palais,
3 décembre 2011, n° 337, p. 6 et s.)

3

Or ces douleurs chro niques peuvent parfois affecter
consi dé ra ble ment le bien- être intime de la victime.

4

Pour certains, il serait par consé quent plus judi cieux de procéder à
une indem ni sa tion séparée de ces souf frances perma nentes (en
utili sant par exemple une échelle de 1 à 7 proche de celle mise en
place pour les souf frances endurées).

5

Dans l’espèce commentée, c’est en partie dans cette voie que s’était
engouf frés les juges de la cour d’appel de Paris, en accep tant d’allouer

6
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à la victime une indem ni sa tion en répa ra tion de son préju dice né,
notam ment « des troubles nerveux qu’il présente quasi
systé ma ti que ment lors de ses sorties à bicy clette dans Paris », en plus
de celle versée au titre du déficit fonc tionnel permanent.

Fondée en oppor tu nité, leur solu tion est logi que ment censurée ici
par la Cour de cassa tion dans la mesure où elle est direc te ment
contraire à ce que prévoit la nomen cla ture Dintilhac.

7
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De la nécessité de délimiter précisément les
PGPF et l’incidence professionnelle
Civ. 1 , 5 avril 2018, n° 17-16.116
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re

L’inci dence profes sion nelle est un préju dice distinct des pertes de
gains profes sion nels futurs (PGPF).

1

La Cour de cassa tion le rappelle régu liè re ment pour permettre à une
victime déjà indem nisée au titre de l’inci dence profes sion nelle de
rece voir une indem ni sa tion supplé men taire pour ces PGPF (Civ. 1 ,
20 septembre 2017, n° 16-21.367), ou pour permettre la prise en
compte de l’inci dence profes sion nelle en sus des indem nités déjà
allouées au titre des PGPF (Civ. 2 , 14 septembre 2017, n° 16-23.578).

2

re

e

Encore faut- il démon trer l’exis tence de deux préju dices séparés pour
éviter toute double indem ni sa tion. C’est ce que réaf firme la Cour de
cassa tion dans cet arrêt du 5 avril 2018.

3

En l’espèce, le juge d’appel avait pour tant insisté sur l’impos si bi lité
pour la victime de reprendre une acti vité profes sion nelle. Cette
moti va tion est jugée insuf fi sante par le juge du droit qui censure à ce
titre la déci sion du fond pour défaut de base légale.

4
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Victimes par ricochet



Nécessité de prendre en compte la pension
de réversion dans le calcul du préjudice
économique du conjoint survivant
Civ. 2 , 3 mai 2018, n° 16-24.099

Adrien Bascoulergue

DOI : 10.35562/ajdc.1091
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TEXT

e

Comme l’indi quait un auteur il y a quelques années,1

« Qu’elle soit normale – c’est- à-dire se substi tuant à une pension de
retraite dont la victime était titu laire de son vivant –, ou anti cipée –
la victime elle- même étant en acti vité au moment de son décès –, la
pension de réver sion ne peut pas être ignorée par le juge, au moment
où il alloue une indem nité au conjoint survi vant. » (H. Groutel, RCA
n° 1, janvier 2006, comm. 14)

Toute la diffi culté est de savoir comment prendre en compte cette
pension qui procure in fine un revenu au conjoint survivant.

2

Sur ce point, depuis de nombreuses années, la juris pru dence adopte
une posi tion claire et constante. Si la pension de réver sion est versée
par un orga nisme admis à recourir contre le respon sable, celle- ci doit
être inté gra le ment prise en compte dans le calcul du préju dice
écono mique du conjoint survi vant (Crim. 13 janvier 2015, n° 13-
87.040 ; Civ. 2 , 20 novembre 2014, n° 13-24.954). En revanche, lorsque
la pres ta tion est versée par un orga nisme ne dispo sant pas d’un
recours subro ga toire, il est néces saire de déduire celle- ci du montant
du préju dice patri mo nial du conjoint (Civ. 2 , 21 mai 1997, n° 95-
21.194 ; Civ. 2 , 31 mai 2000, n° 98-20.980).

3

e

e

e

La raison de cette dicho tomie repose sur une même idée : le respect
du prin cipe de répa ra tion inté grale et la volonté d’éviter tout
enri chis se ment injus tifié de la victime

4
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Dans l’hypo thèse d’une pension versée par un tiers payeur titu laire
d’un recours subro ga toire, ce risque est ainsi nul du fait de l’exis tence
même du recours qui permet d’imputer la pres ta tion sur le préju dice
écono mique du conjoint.

5

C’est ce que rappelle, une nouvelle fois, la Haute juri dic tion dans cet
arrêt du 3 mai 2018.

6
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Autres arrêts à signaler



Le juge doit prévoir pour l’avenir les
modalités d’imputation d’une éventuelle
PCH
Civ. 1 , 5 avril 2018, n° 17-10.657 (arrêt seul)

Copyright
CC-BY

TEXT

re

Attendu, selon, l’arrêt attaqué, que, le 17 juillet 2002, Mme C… Z…,
atteinte d’une incon ti nence légère, a été opérée par M. Y…, chirur gien
exer çant son acti vité à titre libéral (le prati cien), au sein de la […] ;
qu’à l’issue de cette opéra tion, elle a présenté une aggra va tion sévère
de son incon ti nence à laquelle une nouvelle inter ven tion, prati quée le
11 septembre 2002, n’a pas permis de remé dier ; qu’elle a assigné en
respon sa bi lité et indem ni sa tion le prati cien et son assu reur, la société
M., et l’Office national d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des
affec tions iatro gènes et des infec tions noso co miales (l’ONIAM), et mis
en cause la caisse primaire d’assu rance maladie du Lot (la caisse) qui a
demandé le rembour se ment de ses débours ; que son époux, M. C…
Z…, et ses enfants, Stanislas et Marie (les consorts Z…), sont
inter venus volon tai re ment à la procé dure pour obtenir répa ra tion de
leurs préju dices person nels ; que le dommage subi par Mme C… Z… a
été jugé impu table à hauteur de 10 % à un défaut d’infor ma tion
commis par M. Y… et à hauteur de 90 % à la survenue d’un acci dent
médical grave, et sa répa ra tion mise dans ces propor tions à la charge,
d’une part, du prati cien et de son assu reur, d’autre part, de l’ONIAM ;

1

Sur le premier moyen, ci- après annexé :2

Attendu que ce moyen n’est mani fes te ment pas de nature à entraîner
la cassa tion ;

3

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa troi sième branche :4

Vu les articles L. 1142-1, II, et L. 1142-22 du code de la santé publique,
ensemble l’article L. 376-1 du Code de la sécu rité sociale ;

5
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Attendu que, selon l’article L. 1142-22 du code de la santé publique,
l’ONIAM est chargé de l’indem ni sa tion au titre de la soli da rité
natio nale, dans les condi tions défi nies au II de l’article L. 1142-1 du
même code, des dommages occa sionnés par la survenue d’un
acci dent médical, d’une affec tion iatro gène ou d’une infec tion
noso co miale grave, en l’absence de respon sa bi lité d’un profes sionnel
de santé, d’un établis se ment, orga nisme ou service de santé, ou d’un
produc teur ; que l’article L. 376-1 du Code de la sécu rité sociale ouvre
la possi bi lité d’un recours subro ga toire des caisses de sécu rité sociale
au titre des pres ta tions servies à leurs assurés, victimes de
dommages corpo rels, contre les auteurs respon sables de ces
dommages ; qu’il en résulte que, l’ONIAM n’ayant pas la qualité
d’auteur respon sable, au sens de ce texte, lorsqu’il indem nise les
victimes sur le fonde ment de l’article L. 1142-1, II, aucun recours
subro ga toire ne peut être exercé contre lui par les caisses de sécu rité
sociale ;

6

Attendu qu’après avoir fixé la créance de la caisse au titre des
pres ta tions servies à Mme C… Z…, l’arrêt condamne l’ONIAM à payer
à la caisse 90 % de cette créance, outre des inté rêts ;

7

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;8

Sur les troi sième et quatrième moyens, pris chacun en leur seconde
branche :

9

Vu les articles L. 1142-1, II, et L. 1142-17, alinéa 2, du code de la santé
publique, et L. 245-1 du code de l’action sociale et des familles ;

10

Attendu qu’après avoir évalué les préju dices perma nents liés à la
néces sité pour Mme C… Z… d’être assistée par une tierce personne et
d’acquérir des protec tions, l’arrêt déduit de ces postes de préju dices
la pres ta tion de compen sa tion du handicap servie à l’inté ressé
jusqu’en mars 2017 ;

11

Qu’en se déter mi nant ainsi, sans se prononcer sur la pres ta tion de
compen sa tion du handicap au- delà du mois de mars 2017, la cour
d’appel a privé sa déci sion de base légale ;

12

Et sur le cinquième moyen :13

Vu les articles L. 1142-1, II, et L. 1142-22 du code de la santé publique,
ensemble l’article L. 376-1 du Code de la sécu rité sociale ;

14
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Attendu que l’arrêt condamne l’ONIAM à payer à la caisse l’indem nité
forfai taire de gestion prévue par l’article L. 376-1 du Code de la
sécu rité sociale ;

15

Qu’en statuant ainsi, alors que cette indem nité ne peut être mise qu’à
la charge du tiers respon sable du dommage, la cour d’appel a violé les
textes susvisés ;

16

Attendu qu’il y a lieu de mettre hors de cause M. C… Z… et ses
enfants, dont la présence n’est plus néces saire devant la cour d’appel
de renvoi, les autres demandes de mise hors de cause étant reje tées ;

17

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres
griefs :

18

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il fixe l’indem ni sa tion
due à Mme C… Z… au titre de la tierce personne à la somme de
299 983 euros et au titre du préju dice maté riel viager à la somme de
130 227,06 euros, et en ce qu’il condamne l’ONIAM à prendre en
charge 90 % de la créance de la caisse primaire d’assu rance maladie
du Lot ainsi qu’à payer à celle- ci la somme de 1 015 euros au titre de
l’indem nité forfai taire de gestion, l’arrêt rendu le 16 novembre 2016,
entre les parties, par la cour d’appel d’Agen ; remet, en consé quence,
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trou vaient
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour
d’appel de Toulouse ;

19

Met hors de cause M. C… Z… et ses enfants, Stanislas et Marie Z… ;20

REJETTE les demandes de mise hors de cause formées par Mme C…
Z…, M. Y… et la société M. ;

21



Refus d’indemniser la perte de chance pour
un orphelin de bénéficier de l’assistance et
de l’éducation de ses parents
Civ. 2 , 3 mai 2018, n° 16-18.315 (arrêt seul)

Copyright
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TEXT

e

Sur le moyen unique :1

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 février 2016), rendu sur renvoi
après cassa tion (Civ. 2 , 28 février 2013, pour vois n° 11-25.927 et 11-
25.446), que le 6 octobre 2002, Mujadin Y… et son épouse, Aler drika
Y…, ont trouvé la mort dans un acci dent de la circu la tion impli quant
le véhi cule conduit par M. Z…, assuré auprès de la société M.
(l’assu reur) ; qu’ils lais saient leur fille, Laura Y…, alors âgée d’un an ;
que M. B…, son grand- père maternel, a été désigné tuteur de celle- 
ci ; qu’un arrêt irré vo cable du 26 janvier 2007 a statué sur la
répa ra tion de ses préju dices moraux ; que M. B…, agis sant tant en son
nom personnel qu’au nom de l’enfant, a assigné M. Z… et l’assu reur en
indem ni sa tion des préju dices patri mo niaux de celle- ci en présence
de la caisse primaire d’assu rance maladie de Seine- Saint-Denis ;

2

e

Attendu que M. B…, ès qualités, fait grief à l’arrêt d’infirmer le
juge ment en ce qu’il a condamné in solidum M. Z… et l’assu reur à lui
payer une somme de 1 307 000 euros en indem ni sa tion du préju dice
de l’enfant lié à la néces sité de recourir à une tierce personne, et,
statuant à nouveau, de rejeter ce chef de demande, alors, selon le
moyen :

3

1°/ que ne constitue pas un poste de préju dice lié à l’assis tance par
une tierce personne de la victime directe de l’acci dent, mais un
préju dice patri mo nial spéci fique de l’enfant victime par rico chet, la
priva tion, sa vie durant, de l’entre tien, de l’éduca tion et de l’assis tance
quoti dienne de ses deux parents, victimes directes de l’acci dent dans
lequel ils sont décédés ; qu’en l’espèce, à la suite du décès des deux
parents de Laura Y…, alors âgée d’un an, dans un acci dent de voiture

4
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dont M. Z… a été reconnu respon sable, M. B…, en qualité de tuteur de
Laura Y…, sa petite- fille, a solli cité la condam na tion in solidum de
M. Z… et de l’assu reur à lui payer une somme de 1 307 000 euros, au
titre de la « perte de chance, pour Laura Y…, victime par rico chet, de
béné fi cier de l’assis tance, de l’éduca tion viagère de ses parents »,
cette priva tion « constitu[ant] un préju dice excep tionnel, de nature
patri mo niale, justi fiant l’indem nité accordée par le tribunal » ; que
pour débouter M. B… de cette demande indem ni taire, la cour d’appel,
statuant sur renvoi après cassa tion, a retenu que l’acci dent du
6 octobre 2002 n’avait causé à Laura aucune bles sure ni aucun déficit
perma nent condi tion nant l’exis tence d’un éven tuel préju dice lié à
l’assis tance d’une tierce personne, et que « le préju dice résul tant du
fait que l’éduca tion de Laura Y… [devait] être assurée par son aïeul et
tuteur, et non par ses parents, résid[ait] en réalité dans la dispa ri tion
irré mé diable de ces derniers qui [était] indem nisée au titre du
préju dice moral » ; qu’en statuant ainsi, sans recher cher, comme elle y
était invitée, si le préju dice subi par rico chet par Laura Y… du fait du
décès de ses deux parents, dont M. B…, ès qualités, deman dait
répa ra tion, n’était pas consti tutif d’un préju dice patri mo nial
spéci fique résul tant de la perte, par Laura Y…, victime par rico chet,
du béné fice de l’éduca tion et de l’assis tance viagère de ses parents,
victimes directes de l’acci dent causé par M. Z… dans lequel ils étaient
décédés, la cour d’appel a privé sa déci sion de base légale au regard
de l’article 1382 du Code civil, ensemble le prin cipe de la répa ra tion
inté grale ;

2°/ que le préju dice doit être inté gra le ment réparé, sans perte ni
profit pour la victime, et que constitue un préju dice patri mo nial
spéci fique de l’enfant victime par rico chet, la priva tion, sa vie durant,
de l’entre tien, de l’éduca tion et de l’assis tance quoti dienne de ses
deux parents, victimes directes de l’acci dent dans lequel ils sont
décédés ; qu’en l’espèce, à la suite du décès des deux parents de
Laura Y…, alors âgée d’un an, dans un acci dent de voiture dont M. Z…
a été reconnu respon sable, M. B…, en qualité de tuteur de Laura Y…,
sa petite- fille, a solli cité la condam na tion in solidum de M. Z… et de
l’assu reur à lui payer une somme de 1 307 000 euros, au titre de la
« perte de chance, pour Laura Y…, victime par rico chet, de béné fi cier
de l’assis tance, de l’éduca tion viagère de ses parents », cette priva tion
« constitu[ant] un préju dice excep tionnel, de nature patri mo niale,

5
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justi fiant l’indem nité accordée par le tribunal » ; que pour débouter
M. B… de cette demande indem ni taire, la cour d’appel, statuant sur
renvoi après cassa tion, a retenu que M. B… ne justi fiait d’aucun
préju dice indem ni sable de Laura Y… distinct des préju dices moral et
écono mique dont elle avait été indem nisée par les déci sions
irré vo cables déjà rendues, l’acci dent du 6 octobre 2002 n’ayant causé
à Laura aucune bles sure ni aucun déficit perma nent condi tion nant
l’exis tence d’un éven tuel préju dice lié à l’assis tance d’une tierce
personne ; qu’en statuant ainsi, cepen dant que, par arrêt en date du
26 janvier 2007, la cour d’appel de Versailles avait indem nisé le
préju dice moral de Laura Y… et que, par arrêt en date du 12 juillet
2011, la cour d’appel de Versailles a, dans ses dispo si tions deve nues
défi ni tives, exclu si ve ment condamné in solidum M. Z… et l’assu reur à
payer à M. B…, en qualité de tuteur de Laura Y… la somme de
33 263,15 euros en répa ra tion du préju dice écono mique de cette
enfant résul tant de la perte de revenus induite par le décès de ses
deux parents, et, dans ses dispo si tions annu lées par la Cour de
cassa tion, indem nisé l’assis tance par une tierce personne sur laquelle
M. B…, ès qualités, ne fondait plus sa demande d’indem ni sa tion
devant la cour de renvoi, la cour d’appel, qui n’a pas expliqué en quoi
le préju dice patri mo nial spéci fique subi par rico chet par Laura Y… à la
suite du décès de ses deux parents, rési dant dans la perte du soutien,
de l’éduca tion et de l’assis tance que ces derniers auraient dû lui
apporter, dont M. B…, ès qualités, deman dait répa ra tion, n’était pas
distinct des préju dices moral et écono mique déjà réparés, a privé sa
déci sion de base légale au regard de l’article 1382 du Code civil,
ensemble le prin cipe de la répa ra tion inté grale ;

3°/ que le préju dice doit être inté gra le ment réparé, sans perte ni
profit pour la victime ; qu’en l’espèce, à la suite du décès des deux
parents de Laura Y…, alors âgée d’un an, dans un acci dent de voiture
dont M. Z… a été reconnu respon sable, M. B…, en qualité de tuteur de
Laura Y…, sa petite- fille, a solli cité la condam na tion in solidum de
M. Z… et de l’assu reur à lui payer une somme de 1 307 000 euros, au
titre de la « perte de chance, pour Laura Y…, victime par rico chet, de
béné fi cier de l’assis tance, de l’éduca tion viagère de ses parents »,
cette priva tion « constitu[ant] un préju dice excep tionnel, de nature
patri mo niale, justi fiant l’indem nité accordée par le tribunal » ; que
pour débouter M. B… de cette demande indem ni taire, la cour d’appel

6
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a retenu que l’éduca tion de Laura Y… devait en toute hypo thèse être
assurée par son aïeul et tuteur et non par ses parents, celui- ci étant
investi de l’obli ga tion légale de prendre soin de la personne de sa
pupille mineure, et les condi tions de son entre tien et de son
éduca tion étant léga le ment réglées par le conseil de famille, et que la
tutelle destinée à assurer la protec tion due à l’enfant était une charge
publique, et un devoir des familles et de la collec ti vité publique et les
frais d’assis tance et d’accom pa gne ment liés à la mino rité faisant
partie des charges tuté laires, dont le pupille n’avait pas à indem niser
ou rému nérer son tuteur ; qu’en statuant ainsi, cepen dant que
constitue un préju dice patri mo nial spéci fique répa rable, la perte, par
un enfant, du béné fice de l’entre tien, de l’éduca tion et de l’assis tance
viagère qui auraient dû lui être dispensés par ses parents victimes
directes de l’acci dent dans lequel ils sont décédés, et que M. B…
agis sait, non à titre personnel, mais en qualité de tuteur de sa petite- 
fille Laura Y…, pour laquelle il deman dait répa ra tion, la cour d’appel a
violé l’article 1382 du Code civil, ensemble le prin cipe de la répa ra tion
inté grale ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le préju dice résul tant du fait que
l’éduca tion de l’enfant doit être assurée par son tuteur et non par ses
parents est consé cutif à la dispa ri tion irré mé diable de ceux- ci, que
c’est par une obli ga tion légale qu’il incombe au tuteur de prendre soin
de la personne de la mineure et que la tutelle destinée à assurer la
protec tion qui lui est due est une charge publique et un devoir des
familles, les condi tions de son entre tien et de son éduca tion étant
réglées par le conseil de famille, c’est dans l’exer cice de son pouvoir
souve rain d’appré cia tion que la cour d’appel, devant laquelle il n’était
pas allégué que ces charges avaient donné lieu à la fixa tion, au
béné fice du tuteur, d’une indem nité prélevée sur le patri moine du
mineur, a, sans mécon naître le prin cipe de la répa ra tion inté grale,
estimé qu’il n’était pas justifié de l’exis tence d’un préju dice
indem ni sable distinct des préju dices moral et écono mique dont
l’enfant a été indem nisé ;

7

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;8

PAR CES MOTIFS :9

REJETTE le pourvoi ;10



Actualité juridique du dommage corporel, 16 | avril-juin 2018

INDEX

Mots-clés
orphelin, préjudices patrimoniaux par ricochet

Rubriques
Victime indirecte : préjudices en cas de décès de la victime principale



La perte d’emploi entraîne une perte des
droits à la retraite
Civ. 2 , 24 mai 2018, n° 17-17.962 (arrêt seul)

Copyright
CC-BY

TEXT

e

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’alors qu’elle se rendait à pied à son
travail, Mme X… a été heurtée par un véhi cule assuré auprès de la
société G. ; qu’elle a, en présence de la caisse primaire d’assu rance
maladie du Rhône, assigné cet assu reur en indem ni sa tion de ses
préju dices ;

1

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :2

Vu l’article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, ensemble le prin cipe
de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ;

3

Attendu que, pour limiter à une certaine somme l’indem ni sa tion de la
perte des gains profes sion nels futurs de la victime et fixer en
consé quence son préju dice corporel à un certain montant, l’arrêt
énonce que si le licen cie ment pour inap ti tude de Mme X…, qui
exer çait la profes sion d’infir mière du travail sala riée dans une grande
entre prise, est impu table aux séquelles de l’acci dent, celle- ci reste
apte en revanche à occuper un poste d’infir mière compor tant moins
de respon sa bi lité, que si les séquelles impu tables parti cipent de la
diffi culté de retrouver une acti vité profes sion nelle, préju dice
indem nisé au titre de l’inci dence profes sion nelle, il n’est pas
démontré qu’elle se trouve, à raison de son déficit fonc tionnel, dans
l’impos si bi lité de retrouver un emploi, que si l’on admet ainsi que son
état n’est plus compa tible avec l’exer cice du métier d’infir mière, il y a
lieu de retenir la possi bi lité d’une démarche de recon ver sion
profes sion nelle et de déter miner un préju dice égal à une année de
revenus ;

4

Qu’en statuant ainsi, en limi tant à une année de revenus, par des
motifs inopé rants tirés d’une possible recon ver sion profes sion nelle
de la victime, l’indem ni sa tion de sa perte de gains profes sion nels

5
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futurs, alors qu’elle avait constaté que Mme X… était devenue, en
consé quence de l’acci dent, inapte à pour suivre son acti vité
profes sion nelle au même niveau de respon sa bi lité, ce dont il résul tait
l’exis tence d’une perte de gains profes sion nels futurs perma nente, la
cour d’appel a violé le texte et le prin cipe susvisés ; Et sur le second
moyen :

Vu l’article 455 du code de procé dure civile ;6

Attendu que, pour limiter à une certaine somme l’indem ni sa tion de
l’inci dence profes sion nelle et fixer en consé quence le préju dice
corporel de la victime à un certain montant, l’arrêt énonce que le
tribunal lui a alloué cette indem nité au titre d’une néces saire
réorien ta tion dans le métier d’infir mière, de sa déva lo ri sa tion sur le
marché du travail en l’absence de possi bi lité d’emploi en méde cine du
travail dans une grande entre prise et d’une péni bi lité accrue du fait
d’une baisse de ses facultés d’atten tion, qu’il y aura lieu égale ment de
tenir compte des impor tantes diffi cultés rencon trées par la victime
qui affectent ses possi bi lités de reprise d’un emploi corres pon dant à
sa forma tion et ses compé tences ;

7

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclu sions de Mme X… qui
faisait valoir qu’ayant été privée de ses meilleures années de
coti sa tion les consé quences de l’acci dent sur ses droits à la retraite
devaient égale ment être prises[es] en compte au titre de l’inci dence
profes sion nelle, la cour d’appel, qui n’a pas indem nisé, à un autre
titre, la perte allé guée de ces droits, a méconnu les exigences du
texte susvisé ;

8

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les deuxième,
troi sième, quatrième et cinquième branches du premier moyen :

9

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il infirme le juge ment
pour le surplus et, statuant à nouveau, fixe le montant de l’indem nité
répa ra trice de la perte de gains profes sion nels futurs à la somme de
27 801 euros, celui de l’indem nité répa ra trice de l’inci dence
profes sion nelle à la somme de 30 000 euros et condamne la société
G. à payer à Mme X…, en deniers ou quit tances, la somme totale de
35 986,37 euros au titre de son indem ni sa tion, déduc tion faite de la
rente acci dent versée par la caisse primaire d’assu rance maladie du
Rhône et de la provi sion versée par la société G., l’arrêt rendu le

10
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Précision sur l’évaluation du préjudice
économique des proches en cas de décès de
la victime principale
Civ. 2 , 24 mai 2018, n° 17-19.740 (arrêt seul)

Copyright
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TEXT

e

Donne acte à Mme X…, devenue majeure, de sa reprise d’instance ;1

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le […], Eric X… a été tué par deux
personnes qui ont été décla rées coupables de meurtre par la cour
d’assises du Var et condam nées à payer diverses sommes à Mme X…,
fille de la victime, alors mineure ; que Mme A…, agis sant en qualité de
repré sen tante légale de sa fille, a saisi une commis sion
d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions pour obtenir le paie ment
des condam na tions civiles pronon cées ; que contes tant le mode de
calcul et le montant du préju dice écono mique de sa fille, elle a formé
un recours devant la cour d’appel ;

2

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci sion spécia le ment
motivée sur le second moyen annexé qui est irre ce vable ;

3

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche :4

Vu l’article 706-3 du code de procé dure pénale et le prin cipe de la
répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ;

5

Attendu qu’en cas de décès de la victime directe, le préju dice
patri mo nial subi par l’ensemble de la famille proche du défunt doit
être évalué en prenant en compte comme élément de réfé rence le
revenu annuel du foyer avant le dommage ayant entraîné le décès de
la victime directe en tenant compte de la part de consom ma tion
person nelle de celle- ci, et des revenus que continue à perce voir le
conjoint, le parte naire d’un pacte civil de soli da rité ou le concubin
survi vant ;

6

Attendu que pour fixer à 237 701,92 euros le préju dice écono mique
global subi par Mme X…, et à 159 238,92 euros la somme lui reve nant

7
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à ce titre, l’arrêt énonce, après avoir évalué les ressources annuelles
d’Eric X… à la somme de 29 610 euros et celles de Mme A… à
18 774,84 euros, que le revenu annuel net du foyer était donc au jour
du décès de ce dernier de 48 384,84 euros (29 610 euros
+ 18 774,84 euros), ramené à 43 152 euros pour rester dans la
demande ; que la part d’auto con som ma tion du défunt sera fixée à
20 % confor mé ment à l’accord des parties sur ce point ; que le revenu
dispo nible pour Mme A… et Mme X… avant le décès était donc de
34 521,60 euros (43 152 euros - 8 630,40 euros (43 152 euros x 20 %) ;
que sur ce revenu dispo nible, en fixant la part de consom ma tion de
Mme X… à 40 %, la perte annuelle pour celle- ci s’élève à
13 808,64 euros (34 521,60 euros x 40 %) ;

Qu’en statuant ainsi, en se fondant sur le seul revenu annuel du foyer
avant le décès de la victime, déduc tion faite de la part de
consom ma tion person nelle du défunt, sans procéder à la
compa raison de cette somme avec les revenus que conti nuait de
perce voir Mme A… après le décès de son concubin, la cour d’appel a
violé le texte et le prin cipe susvisés ;

8

Et sur le premier moyen, pris en sa troi sième branche :9

Vu l’article 706-3 du code de procé dure pénale et le prin cipe de la
répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ;

10

Attendu que pour fixer à 237 701,92 euros le préju dice écono mique
global subi par Mme X…, et à 159 238,92 euros la somme lui reve nant
à ce titre, l’arrêt énonce que la perte subie par Mme X… de la date de
l’arrêt jusqu’à l’âge de 25 ans (âge limite non contesté par le Fonds de
garantie des victimes des actes de terro risme et d’autres infrac tions)
doit être fixée par capi ta li sa tion en fonc tion de l’euro de rente
tempo raire pour une fille âgée de 16 ans à la liqui da tion, limitée à l’âge
de 25 ans et selon le barème Gazette du Palais 2013 taux d’inté rêts de
1,2 %, lequel est le plus appro prié ;

11

Qu’en statuant ainsi, alors que Mme X…, née le […], était âgée de
17 ans à la date de l’arrêt, la cour d’appel a violé le texte et le prin cipe
susvisés ;

12

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la deuxième
branche du premier moyen :

13
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CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispo si tions, l’arrêt rendu le
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où elles se trou vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les
renvoie devant la cour d’appel d’Aix- en-Provence, autre ment
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Nécessité de réparer l’ensemble des
conséquences d’une infection nosocomiale
même en présence d’une faute d’un tiers
Civ. 1 , 6 juin 2018, n° 17-18.913 (arrêt seul)

Copyright
CC-BY

TEXT

re

Sur le premier moyen :1

Vu l’article L. 1142-1, I, alinéa 2, du code de la santé publique ;2

Attendu qu’aux termes de ce texte, les établis se ments, services et
orga nismes dans lesquels sont réalisés des actes indi vi duels de
préven tion, de diag nostic ou de soins sont respon sables des
dommages résul tant d’infec tions noso co miales, sauf s’ils rapportent
la preuve d’une cause étran gère ;

3

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un rempla ce ment
valvu laire aortique par une prothèse méca nique, réalisé, le 14 octobre
2003, au sein des locaux de la société C. (le centre chirur gical), M. A…
a présenté une endo car dite, diag nos ti quée le 23 janvier 2004, lors de
son hospi ta li sa tion au centre hospi ta lier d’E. (l’hôpital), ayant conduit
à la mise en œuvre d’un trai te ment anti bio tique ; que, trans féré, le
5 février 2004, au centre chirur gical pour le rempla ce ment de sa
prothèse, il a été pris en charge par M. X… et M. Y…, méde cins
exer çant leur acti vité à titre libéral (les prati ciens), qui ont pour suivi
l’anti bio thé rapie, puis a été réadmis à l’hôpital du 19 février 2004 au
10 mars 2004 ; qu’ayant conservé des troubles de l’équi libre et des
troubles oto- rhino-laryngologiques, M. A… a assigné le centre
chirur gical en respon sa bi lité et indem ni sa tion et mis en cause la
caisse primaire d’assu rance maladie du Val-d’Oise (la caisse) qui a
réclamé le rembour se ment de ses débours ; que la société A.,
assu reur du centre chirur gical (l’assu reur), est inter venue
volon tai re ment à la procé dure ; qu’elle a appelé en garantie les
prati ciens et mis en cause la caisse régio nale d’assu rance maladie
d’Ile- de-France (la CRAMIF) qui a demandé le rembour se ment de ses

4
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débours ; qu’au regard des exper tises amiable et judi ciaire réali sées,
le carac tère noso co mial de l’infec tion contractée par M. A… a été
retenu, ainsi que la respon sa bi lité de plein droit du centre chirur gical
dans la survenue de cette infec tion et l’exis tence de fautes des
prati ciens dans la mise en œuvre de l’anti bio thé rapie, à l’origine des
troubles de l’équi libre et des troubles oto- rhino-laryngologiques
subis par le patient ; que le centre chirur gical et son assu reur ont été
condamnés in solidum à verser diffé rentes sommes à M. A…, à la
caisse et à la CRAMIF au titre des préju dices et des débours
consé cu tifs à l’infec tion ;

Attendu que, pour exclure la répa ra tion par le centre chirur gical et
son assu reur des préju dices résul tant des troubles de l’équi libre et
des troubles oto- rhino-laryngologiques, l’arrêt relève que le premier
doit assumer l’inté gra lité des consé quences domma geables de
l’endo car dite, qui n’incluent pas ces troubles impu tables à un défaut
de contrôle du trai te ment anti bio tique, et non au trai te ment en lui- 
même, que leur répa ra tion incom bera pour moitié exclu si ve ment à
MM. X… et Y…, respec ti ve ment à hauteur de 20 % et 30 %, et que
n’est formée aucune demande rela tive à la respon sa bi lité de l’hôpital,
qui échappe à la compé tence de la juri dic tion judi ciaire ;

5

Qu’en statuant ainsi, alors que la mise en œuvre du trai te ment
anti bio tique à l’origine des troubles avait été rendue néces saire par la
survenue de l’infec tion noso co miale dont le centre chirur gical est
tenu de réparer l’ensemble des consé quences, au titre de sa
respon sa bi lité de plein droit, sans préju dice des actions en garantie
pouvant être exer cées à l’égard des prati ciens et de l’hôpital en raison
des fautes commises dans la prise en charge de cette infec tion, la
cour d’appel a violé le texte susvisé ;

6

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le second
moyen :

7

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il exclut de la répa ra tion
mise à la charge de la société C., les troubles de l’équi libre et les
troubles oto- rhino-laryngologiques éprouvés par M. A… et en ce qu’il
condamne M. X… et M. Y… à verser, au titre de ces troubles,
diffé rentes sommes à M. A…, à la caisse primaire d’assu rance maladie
du Val-d’Oise et à la caisse régio nale d’assu rance maladie d’Ile- de-
France, l’arrêt rendu le 30 mars 2017, entre les parties, par la cour

8
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d’appel de Versailles ; remet, en consé quence, sur ces points, la cause
et les parties dans l’état où elles se trou vaient avant ledit arrêt et,
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris ;



Refus d’indemniser une perte de droits à la
retraite causé par un choix personnel de la
victime
Crim., 26 juin 2018, n° 17-82.702 (arrêt seul)

Copyright
CC-BY

TEXT

Vu les mémoires produits en demande et en défense ;1

Sur le moyen unique de cassa tion, pris de la viola tion des articles 1382
et 1383 du Code civil, 2, 591, 593 du code de procé dure pénale ;

2

“en ce que l’arrêt attaqué a confirmé le juge ment entre pris en ce qu’il
a fixé sur la fixa tion du préju dice corporel de M. X… excepté sur les
préju dices esthé tiques tempo raire et perma nent et a rejeté la
demande de M. X… tendant à l’indem ni sa tion de la perte de ses droits
à retraite ;

3

“aux motifs que le 07 juin 2009, vers 12 heures M. X… est chez lui à […]
avec M. Y… ; que M. X… fait une démons tra tion avec un fusil de
chasse qu’il charge, et le remet à M. Y… qui le mani pule et blesse
M. X… à la main gauche ; qu’une plaie déla brante de la main gauche
est constatée ; qu’une ampu ta tion complète basi mé ta car pienne de
l’index a été prati quée ; que M. X… était pâtis sier à son compte,
employant six ouvriers ; qu’après l’acci dent il a engagé un pâtis sier
supplé men taire pour le remplacer, mais en son absence l’affaire
aurait moins bien tourné, notam ment, selon lui, car il était le seul à
fabri quer sa spécia lité le « C… » ; qu’il a vendu sa pâtis serie en
septembre 2010 ; que dans ses conclu sions M. X… qui a limité son
appel à l’inci dence profes sion nelle, le préju dice esthé tique
tempo raire et le préju dice esthé tique défi nitif solli cite comme suit le
montant de ses préju dices : que, sur l’inci dence profes sion nelle,
M. X… fait valoir qu’il a subi une perte de revenus capi ta lisée avec un
euro de rente jusqu’à soixante ans, mais dans le cadre de
l’indem ni sa tion de l’inci dence profes sion nelle le premier juge n’a pas
tenu compte de la perte de retraite « dans la mesure où la perte de

4
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revenus futurs va néces sai re ment avoir une inci dence sur la pension
de retraite qu’il est suscep tible de rece voir » ; que M. X… expose en
consé quence que la perte de revenus annuels étant fixée, selon
l’expert, à 28 755 euros et consi dé rant que, dans le privé la pension de
retraite est de l’ordre de 50 % du dernier revenu la perte des droits à
la retraite s’élève à 50 % de la perte somme sur laquelle il n’a pu
cotiser ; que la perte des droits s’élève donc à 14 377 euros (50 % de
28,755) et doit être capi ta lisée à partir d’un euro de rente à 62 ans soit
15,122 soit 14 377 x 15,122 = 217 408,99 euros ; que la dette du co- 
responsable s’élève à : 217 408x50 % = 108 704 euros ; que la rente du
RSI (2 973 euros par an à compter de 62 ans soit 39 969 euros après
capi ta li sa tion) doit être prise en compte, mais n’indem nise pas le
préju dice dont la perte complé men taire est de : 217 408-39 969
= 177 439 ; qu’en consé quence, « le droit de préfé rence de la victime
lui permet d’être indem nisé de son préju dice complé men taire (non
indem nisé par le tiers payeur), dans la limite de la dette soit en
l’espèce 108 704 euros » ; que la société B. solli cite le rejet de cette
demande et la confir ma tion du juge ment entre pris car depuis le
début de cette affaire, M. X… tente de faire croire que la vente du
fonds de commerce serait liée à l’acci dent « alors que la déci sion de
céder l’entre prise et d’arrêter défi ni ti ve ment de travailler relève
unique ment du libre choix de M. X… et ne peut être imputée au
sinistre » ; que l’expert a mentionné que lors de sa mission « le
deman deur fait réfé rence à une somme forfai taire de
200 000 euros », chiffre non étayé par aucune recherche détaillée et
par consé quent d’aucun calcul et a précisé : « la consti tu tion d’une
retraite pour un entre pre neur indi vi duel est extrê me ment
aléa toire »…. « car elle est consti tuée volon tai re ment de manière
déduc tible et en fonc tion des résul tats de l’entre prise, de sa
tréso rerie, de son endet te ment et de son besoin d’investir » ; qu’il a
toute fois été formel en indi quant : « dans tous les cas de figure, le
chiffre proposé de 200 000 euros ne corres pond pas à une
appli ca tion d’une méthode quel conque aussi aléa toire qu’elle aurait
pu être » ; que l’expert a mentionné : « je me suis ouvert de cette
diffi culté aux parties qui m’ont indiqué que ce problème pour rait se
régler de manière consen suelle lorsque les autres bases du préju dice
auront été figées défi ni ti ve ment » ; que la Cour ne peut que constater
qu’aucun consensus n’a été trouvé et que les obser va tions de l’expert
doivent servir de base à l’examen de la ques tion soulevée ; que
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l’expert a clai re ment noté que « les chiffres et statis tiques en ma
posses sion ne montrent aucune inflexion signi fi ca tive de l’acti vité
que ce soit à l’issue de l’acci dent ou à celui de la cession de
l’entre prise » et que « l’essen tiel de l’image de marque de la pâtis serie
de M. X… ayant été construite sur son produit phare, une baisse de
qualité, un chan ge ment de goût ou de nature du produit aurait eu un
impact rapide sur l’acti vité » ; qu’il peut être égale ment remarqué que
M. A…, médecin, expert désigné, quant à lui a précisé : « la bles sure
de la main gauche n’entraîne pas de reten tis se ment intel lec tuel et on
peut penser que M. X… est capable de s’occuper de tâches
admi nis tra tives, de surveiller, de conseiller et de gérer des employés
dans un métier qu’il connaît bien pour l’avoir exercé depuis l’âge de
18 ans » ; que par ailleurs, à la demande de M. Y…, un constat
d’huis sier a été établi le 12 mars 2013 qui permet de constater qu’à
cette date figu raient, sur la porte de la boutique à l’enseigne « Le
C… », y figurent les inscrip tions : « spécia lités de pains au levain,
pains spéciaux, vien noi serie pur beurre, pâtis serie fine, Le C…,
maca rons » ; qu’une cliente, sortant du magasin est porteuse d’un
embal lage et à sa demande lui remet un feuillet conte nant un tampon
« SARL Le C…, […] » et les mentions manus crites suivantes : « le
12 mars 2013 un C… 6 personnes : 21 euros », paquet qui à l’ouver ture
fait appa raître une pâtis serie dont la compo si tion corres pond à celle
du C… dont M. X… est le créa teur ; qu’ainsi l’ensemble de ces
éléments permet d’affirmer que M. X… pouvait pour suivre une
acti vité au sein de sa pâtis serie, en accom plir une autre dans un autre
domaine, le choix de la vente du fonds de commerce lui étant
personnel et la prise en charge de ses coti sa tions retraite, sous
quelque forme que ce soit lui appar te nant, mais ne peut être imputée
à l’inci dence profes sion nelle résul tant de l’acci dent ; qu’en
consé quence, la cour confirme la déci sion du premier juge quant à ce
chef du préju dice et rejette la demande formulée de ce chef ;

" 1°) alors qu’en refu sant d’indem niser le préju dice constitué par la
dimi nu tion de droits à la retraite, subsé quent à la perte de revenus
futurs qui n’avait été indem nisée par le tribunal que pour la période
allant jusqu’à l’âge de la retraite du deman deur, la cour d’appel a violé
les textes susvisés ;

5

" 2°) alors qu’ayant retenu, nonobs tant les circons tances que M. X…
aurait pu pour suivre une acti vité au sein de sa pâtis serie ou en

6



Actualité juridique du dommage corporel, 16 | avril-juin 2018

accom plir une autre dans un autre domaine et que le choix de la
vente du fonds de commerce lui était personnel, que M. X… avait subi
une perte de revenus impu table à l’acci dent, la cour d’appel ne
pouvait se fonder sur de telles circons tances pour refuser
d’indem niser la perte de revenus au titre des droits à la retraite " ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procé dure,
que, le 7 juin 2009, M. X…, exploi tant à son compte une boulangerie- 
pâtisserie, à […], qui se trou vait à son domi cile en compa gnie de
M. Y…, à qui il faisait une démons tra tion avec un fusil de chasse
chargé, a été blessé à la main gauche lors d’une mani pu la tion de
l’arme par ce dernier et a dû être amputé de l’index ; que le tribunal
de police ayant déclaré M. Y… coupable de contra ven tion de
bles sures invo lon taires et respon sable à hauteur de 50 % des
dommages subis par M. X…, a notam ment ordonné une exper tise
médi cale et renvoyé l’affaire sur inté rêts civils ; qu’à la suite du
rapport d’exper tise, le tribunal de police, statuant sur inté rêts civils, a
ordonné une exper tise comp table et finan cière, puis, par juge ment en
date du 18 mars 2016, a notam ment condamné M. Y… et son assu reur,
la société B, à verser certaines sommes à M. X… au titre de son
préju dice corporel, incluant une perte de gains profes sion nels futurs,
et rejeté ses demandes au titre de l’inci dence profes sion nelle ; que la
société B a inter jeté appel de ces dispo si tions, ainsi que M. X…, qui a
limité son appel à l’inci dence profes sion nelle et aux préju dices
esthé tiques ;

7

Attendu que, pour confirmer le juge ment en ce qu’il avait rejeté la
demande de M. X… d’une indem nité pour perte de retraite au titre de
l’inci dence profes sion nelle, l’arrêt retient que, selon l’expert finan cier,
les chiffres et statis tiques ne montrent aucune inflexion signi fi ca tive
de l’acti vité que ce soit à la suite de l’acci dent ou à celle de la cession
de l’entre prise et que l’essen tiel de l’image de marque de la pâtis serie
de M. X… ayant été construite sur son produit phare, une baisse de
qualité, un chan ge ment de goût ou de nature du produit aurait eu un
impact rapide sur l’acti vité ; que les juges ajoutent que, selon l’expert
médical, « la bles sure de la main gauche n’entraîne pas de
reten tis se ment intel lec tuel » et on peut penser que M. X… est capable
de s’occuper de tâches admi nis tra tives, de surveiller, de conseiller et
de gérer des employés dans un métier qu’il connaît bien pour l’avoir
exercé depuis l’âge de 18 ans ; que la cour d’appel déduit de

8
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l’ensemble de ces éléments que M. X… pouvait pour suivre une acti vité
au sein de sa pâtis serie, en accom plir une autre dans un autre
domaine, le choix de la vente du fonds de commerce lui étant
personnel et la prise en charge de ses coti sa tions retraite, sous
quelque forme que ce soit, lui appar te nant, sans pouvoir être imputée
à l’inci dence profes sion nelle résul tant de l’acci dent ;

Attendu qu’en l’état de ces consta ta tions dont il résulte que M. X…,
qui avait obtenu, au titre de l’indem ni sa tion de son préju dice, une
somme incluant le coût d’un salarié qualifié pour accom plir les
opéra tions qu’il ne pouvait plus réaliser lui- même du fait de
l’acci dent, aurait pu, s’il n’avait pris la déci sion de vendre son fonds de
commerce, pour suivre son acti vité en main te nant son revenu
profes sionnel, qu’il aurait pu choisir d’affecter à la consti tu tion d’une
retraite, la cour d’appel a justifié sa déci sion sans mécon naître aucun
des textes visés au moyen ;

9

D’où il suit que le moyen doit être écarté ;10

Et attendu que l’arrêt est régu lier en la forme ;11

REJETTE le pourvoi ;12

DIT n’y avoir lieu à appli ca tion de l’article 618-1 du code de procé dure
pénale au profit de M. X… ;

13



L’interdiction de formuler de nouvelles
demandes en appel n’est pas d’ordre public
Crim., 26 juin 2018, n° 17-83.568 (arrêt seul)

Copyright
CC-BY

TEXT

Vu le mémoire, commun aux deman deurs, produit ;1

Sur le moyen unique de cassa tion, pris de la viola tion des articles 6 de
la Conven tion euro péenne des droits de l’homme, 1240 (ancien
article 1382) du Code civil, préli mi naire, 2, 3, 418, 464, 512, 515, 591 et
593 du code de procé dure pénale, viola tion de la loi ;

2

“en ce que l’arrêt attaqué a dit les appels des parties civiles mal
fondés et les demandes des parties civiles irre ce vables comme
formu lées pour la première fois en cause d’appel ;

3

“aux motifs que par juge ment en date du 22 mai 2012, le tribunal
correc tionnel de Saint- Denis a reconnu M. Jean Bertrand Z…
entiè re ment respon sable des suites domma geables des faits de
violence commis à l’égard de M. X… et de Mme Y… et de dégra da tion
à l’encontre de Mme B… Z…, déclaré Louis Giovanni Z… entiè re ment
respon sable des suites domma geables des faits de violence commis à
l’égard de M. X…, reçu les consti tu tions de parties civiles de M. X…, de
Mmes B… Z… et Y… et renvoyé sur inté rêts civils ; que par juge ment
en date du 18 avril 2013, la même juri dic tion statuant sur inté rêts
civils a ordonné une exper tise médi cale de M. X… et de Mme Y…, une
ordon nance de cadu cité de cette mesure a été prise le 2 janvier 2015 ;
que par une déci sion contra dic toire en date du 18 mai 2015, la même
juri dic tion a constaté l’absence de demandes des parties civiles ; que
par actes en date du 28 mai 2015, l’avocat de M. X… et de Mme Y… a
inter jeté appel ; que les parties ont été régu liè re ment citées pour
l’audience de la chambre des appels correc tion nels statuant sur
inté rêts civils du 11 avril 2016 ; que l’affaire a été retenue à l’audience
du 12 décembre 2016, après renvois, la déci sion mise en déli béré au
13 mars 2017 ;

4
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“Moyens des parties5

“que dans des écri tures reçues les 9 mai 2016 et 14 novembre 2016,
l’avocat de M. X…, de Mmes Y… et B… Z… demande à la cour de
déclarer rece vables les appels de M. X… et de Mme Y…, de condamner
in solidum MM. Jean Bertrand Z… et Louis Giovanni Z… à verser à
M. X… :

6

- 1 000 euros au titre du déficit fonc tionnel temporaire,7

- 8 000 euros en répa ra tion des souf frances endurées,8

- 800 euros en appli ca tion de l’article 475-1 du code de procé dure
pénale, de condamner M. Jean Bertrand Z… à verser à Mme Y… :

9

- 6 000 euros en répa ra tion des souf frances endurées,10

- 800 euros en appli ca tion de l’article 475-1 du code de procé dure
pénale ;

11

“qu’au soutien de leurs préten tions, après avoir rappelé les faits de
l’espèce et la procé dure, les appe lants rappellent que par juge ment du
18 avril 2013, le préju dice de Mme B… Z… aurait été défi ni ti ve ment
liquidé ; qu’ils n’auraient pas donné suite à l’exper tise ordonnée en
raison des consi gna tions à opérer ; que le juge ment querellé n’aurait
pas constaté un désis te ment présumé mais une absence de
demandes ; que si le juge ment venait à être consi déré comme ayant
constaté leur désis te ment présumé, il serait assi milé à un juge ment
par défaut en appli ca tion de l’article 425 alinéa 3 du code de
procé dure pénale, rappel inter jeté serait par consé quent rece vable ;
que l’agres sion dont a été victime M. X… aurait été d’une sauva gerie
extrême, l’inca pa cité initiale de 2 jours aurait été prolongée de 5 jours
puis de 14 jours ; qu’un prati cien aurait constaté une perte de
sensi bi lité de l’aile du nez à droite ; un IRM aurait mis en évidence un
épais sis se ment muqueux des sinus fron taux prédo mi nant à gauche,
des cellules ethmoï dales et des sinus maxil laires et un autre médecin
aurait relevé un discret rema nie ment inflam ma toire des sinus de la
face sans sinu site aigue ; que Mme Y… serait restée très perturbée à
la suite des faits et sujette à des crises d’angoisse, comme l’aurait
relevé le médecin qui a établi un certi ficat les 18 septembre et
16 octobre 2012 ; que dans des conclu sions en défense reçues le
10 octobre 2016, MM. Jean Bertrand Z… et Louis Giovanni Z… ont

12
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demandé à la cour de dire que l’appel serait irre ce vable car tardif,
subsi diai re ment, de ramener les demandes formu lées à de plus justes
propor tions ; que le juge ment contra dic toire querellé serait du 18 mai
2015 et l’appel n’aurait pas été inter jeté dans le délai de 10 jours prévu
par les textes ; que pour les sommes deman dées, elles seraient
suréva luées ;

(), Sur les demandes d’indemnisation13

“qu’il n’est pas contesté qu’à l’audience du 16 mars 2015, devant le
tribunal correc tionnel statuant sur les inté rêts civils, Mme Y… et
M. X… n’ont pas formulé de demandes d’indem ni sa tion de leurs
préju dices, ils ne sauraient par consé quent le faire pour la première
fois en appel, leurs demandes seront décla rées irre ce vables ;

14

“1°) alors que les dispo si tions de l’article 515 alinéa 3 du code de
procé dure pénale, prohi bant en cause d’appel les demandes
nouvelles, ne sauraient inter dire à la partie civile de préciser le
montant de sa demande pour un chef de dommage déjà soumis au
débat de première instance ; qu’en rete nant que M. X… et Mme Y…
n’avaient pas formulé de demandes d’indem ni sa tion de leurs
préju dices devant le tribunal et qu’ils ne sauraient le faire pour la
première fois en appel et en décla rant leurs demandes irre ce vables
lorsqu’elle a constaté dans ses motifs que par juge ment du 22 mai
2012, les prévenus ont été reconnus entiè re ment respon sables des
suites domma geables des faits de violence commis à l’égard de M. X…
et Mme Y… et lorsque M. X… et Mme Y… ont demandé, par voie de
conclu sions, devant le tribunal statuant sur les inté rêts civils
respec ti ve ment l’indem ni sa tion de leur préju dice corporel et de leur
préju dice moral et ont obtenu du tribunal, le 18 avril 2013, le
prononcé de mesures d’exper tises médi cale et médico- psychologique
afin de déter miner l’étendue de ces préju dices dont il a reconnu
l’exis tence et de les chif frer, mais que ces parties civiles, n’ayant pas
eu les moyens finan ciers de consi gner les frais d’exper tise, n’ont pas
pu fina le ment chif frer lors de l’audience du 16 mars 2015 les
demandes d’indem ni sa tion dont le tribunal était néan moins saisi, de
sorte que les parties civiles se sont bornées devant la cour d’appel à
préciser, en le chif frant, le montant de leurs demandes
d’indem ni sa tion pour des chefs de dommages déjà soumis à débat de

15
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première instance, la cour d’appel a violé le texte et les prin cipes
susvisés, ensemble le prin cipe de répa ra tion inté grale ;

“2°) alors que l’irre ce va bi lité d’une demande nouvelle en cause
d’appel, n’étant pas d’ordre public, ne peut être relevée d’office par les
juges ; qu’en décla rant irre ce vables les demandes d’indem ni sa tion des
préju dices des parties civiles en ce qu’elles auraient été formu lées
pour la première fois devant la cour d’appel lorsqu’il ressort des
consta ta tions de l’arrêt que dans leurs conclu sions en défense, les
prévenus ont demandé à la cour d’appel de déclarer les appels des
parties civiles irre ce vables comme tardifs et, subsi diai re ment au fond,
de ramener les demandes formu lées à de plus justes propor tions, de
sorte que la cour d’appel n’a pas été saisie par les prévenus d’une
excep tion d’irre ce va bi lité des demandes d’indem ni sa tion des parties
civiles à raison de leur nouveauté, la cour d’appel a violé le texte et les
prin cipes susvisés ;

16

“3°) alors que le juge pénal doit respecter le prin cipe du
contra dic toire et le droit à un procès équi table ; qu’à supposer que le
moyen tiré de l’irre ce va bi lité d’une demande nouvelle formulée par
une partie civile pour la première fois devant la cour d’appel puisse
être soulevé d’office par les juges d’appel, il ne ressort d’aucun[e]
mention de l’arrêt que la cour d’appel ait mis les parties civiles en
mesure de présenter des obser va tions sur cette irre ce va bi lité ; que la
cour d’appel a violé les textes et prin cipes susvisés” ;

17

Vu l’article 515, alinéa 3, du code de procé dure pénale ;18

Attendu que l’inter dic tion faite par ce texte à la partie civile de
former, en cause d’appel, une demande nouvelle n’est pas d’ordre
public ;

19

Attendu qu’appelée à statuer sur les consé quences domma geables de
violences dont M. X… et Mme Y… ont été victimes et M. Jean Bertrand
Z… et M. Louis Giovanni Z…, déclarés tenus à répa ra tion inté grale, la
juri dic tion du second degré était saisie de conclu sions des parties
civiles deman dant que leur soient alloués, pour le premier, le
verse ment par M. Jean Bertrand Z… et M. Louis Giovanni Z…, de
1 000 euros au titre du déficit fonc tionnel tempo raire, 8 000 euros en
répa ra tion des souf frances endu rées et 800 euros sur le fonde ment
de l’article 475-1 du code de procé dure pénale, pour la seconde le

20
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verse ment par M. Jean Bertrand Z… de 6 000 euros en répa ra tion des
souf frances endu rées et 800 euros en appli ca tion de l’article 475-1 du
code de procé dure pénale ;

Attendu que, pour déclarer ces demandes irre ce vables, l’arrêt énonce
qu’il n’est pas contesté qu’à l’audience du 16 mars 2015, devant le
tribunal correc tionnel statuant sur inté rêts civils, Mme Y… et M. X…
n’ont pas formulé de demandes d’indem ni sa tion de leurs préju dices ;
que les juges en déduisent qu’ils ne sauraient le faire pour la première
fois en appel ;

21

Mais attendu qu’en statuant ainsi, alors que les prévenus n’avaient pas
invoqué l’excep tion prise de l’article 515, alinéa 3 du code de
procé dure pénale, la cour d’appel, qui ne pouvait relever cette
excep tion d’office sans excéder ses pouvoirs, a méconnu le sens et la
portée du texte susvisé et le prin cipe ci- dessus rappelé ;

22

Que la cassa tion est, dès lors, encourue de ce chef ;23

Par ces motifs :24

CASSE ET ANNULE en toutes ses dispo si tions, l’arrêt susvisé de la
cour d’appel de Saint- Denis de La Réunion, en date du 13 mars 2017,
et pour qu’il soit à nouveau jugé, confor mé ment à la loi ;
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Cour d'appel de Paris



C.A. Paris, 21 juin 2018, n° 16/16723
Copyright
CC-BY

TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

En l’espèce, M. P. âgé de 56 ans au moment de l’acci ‐
dent médical avait une vie profes sion nelle riche
compor tant encore un avenir promet teur et béné fi ciait
de la recon nais sance de ses pairs et d’un statut social
élevé. Les séquelles subies du fait de l’acci dent médical
l’ont irré mé dia ble ment éloigné du monde du travail, de
ses respon sa bi lités et de ses rela tions professionnelles.

100 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Faits : au cours d’une inter ven tion chirur gi cale se dérou lant le
22 novembre 2006 à la clinique C., M. P., né le 22 octobre 1949, a
présenté une dégra da tion hémo dy na mique progres sive et, le
diag nostic d’une tampon nade cardiaque étant posé, un drai nage
péri car dique percu tané a été réalisé en urgence, puis un massage
cardiaque a été pratiqué suite à un arrêt cardio cir cu la toire. En raison
d’une hémor ragie décelée alors qu’il est en salle de réveil, M. P. a dû
subir une seconde inter ven tion pour explo ra tion cardiaque. Il a été
trans féré en unité de réani ma tion dans un état de coma aréactif. À
partir du 2 août 2007, M. P. a été hospi ta lisé à son domi cile dans un
état de coma végé tatif anoxique. Le 10 janvier 2014, M. P. a été admis à
l’hôpital pour une pneu monie d’inha la tion en lien avec une
dégra da tion de son état neuro lo gique. Il décé dera au décours de
cette hospi ta li sa tion le 20 janvier 2014.

1
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Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (6/7)

L’expert judi ciaire conclut en ces termes : « Les souf frances
endu rées sont évaluées à 6/7 même si M. P. ne semble pas
présenter actuel le ment de phéno mènes doulou reux », indi ‐
quant par ailleurs : « M. P. ne présente pas de douleur
perma nente actuel le ment ». Toutefois, l’arrêt cardiaque
néces si tant une seconde inter ven tion chirur gi cale puis
les actes de réani ma tion ainsi qu’un état de mal compulsif
observé dans les suites post opé ra toires à court et moyen
terme ont néces sai re ment causé des souf frances à M. P.,
les autres douleurs étant diffi ciles voire impos sibles à
déceler en raison du coma aréactif dans lequel celui- ci
s’est trouvé.

40 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju ‐
dice d’agrément

S’il est justifié que M. P. s’adon nait à la randonnée et au ski,
il n’est pas établi d’un enga ge ment spéci fique pour une acti ‐
vité spor tive ou de loisirs.

10 000 €

Préju dice esthé ‐
tique (6/7)

L’atteinte à l’appa rence de M. P. a été majeure, l’expert judi ‐
ciaire évaluant ce préju dice esthé tique à 6 sur une échelle
de 7.

20 000 €

Préju dice sexuel Il résulte des conclu sions de l’expert judi ciaire que M. P.
a subi un préju dice sexuel total lequel consiste, au cas
parti cu lier, en une perte de plaisir lié à l’accom plis se ment
de l’acte sexuel. Les premiers juges ont fait une exacte
appré cia tion du dommage en fixant l’indem ni sa tion à la
somme de 10 000 euros, compte tenu de l’âge de 64 ans au
jour de son décès.

10 000 €

Préju ‐
dice d’établissement

Le préju dice d’établis se ment consiste en la perte d’espoir et
de chance de réaliser un projet de vie fami liale en raison de
la gravité du handicap. Pour M. P., il est justifié d’un préju ‐
dice consis tant en celui de ne pas avoir vu sa famille
s’agrandir par la nais sance de deux petits- enfants. Ce
poste de préju dice sera entiè re ment réparé par l’octroi de la
somme de 6 000 euros.

6 000 €



Cour d'appel de Lyon



C.A. Lyon, 29 mai 2018, n° 16/06560
Copyright
CC-BY

TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

Attendu que l’expert a retenu une péni bi lité au travail
mais que les séquelles actuelles ne justi fient pas un
chan ge ment d’emploi, Attendu que M  A. ne justifie
pas de la déva lo ri sa tion sur le marché du travail qui
résul te rait de ses séquelles ni de pers pec tives profes ‐
sion nelles limi tées ou d’une évolu tion moins rapide de sa
rému né ra tion en lien direct avec l’accident.

8 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (3,5/7)

Attendu que l’expert a retenu un taux de 3,5/7 au vu de
la longue immo bi li sa tion plâtrée suite à l’entorse
sévère de la cheville, de la réédu ca tion, du trai te ment
et de la neuro pa thie post traumatique, Attendu que le
premier juge a alloué une somme de 6 000 euros au titre
des souf frances endurées.

6 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju dice d’agrément Attendu qu’il résulte du dossier qu’elle prati quait de
façon occa sion nelle le VTT ainsi que plus régu liè re ‐
ment ayant une licence pour l’année 2009/2010, le
badminton avant sa chute, acti vités qu’elle a dû selon
l’exper tise abandonner.

3 000 €

Faits : le 23 avril 2010, M  A. a été victime d’une chute sur le chemin
d’accès menant à son domi cile, appar te nant à O., qui lui a occa sionné
une entorse grave de la cheville droite, traitée par
immo bi li sa tion plâtrée.

1 me

La chute ayant été causée par un mauvais entre tien du chemin
d’accès, la compa gnie A., assu reur d’O., a accepté de l’indem niser de
son préjudice.

2

me


